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Action : titre représentant une part du capital

dans une société.

EuroMTS : indice des performances

obligataires établies par le Comité de

normalisation obligataire et calculé par la

Caisse des dépôts et consignations. Il est

représentatif d’un échantillon d’emprunts d’État

de la zone Euro.

Euro Stoxx 50 : indice établi à partir d’un

échantillon des 50 plus grandes valeurs des

pays de la zone Euro, choisies en fonction de        

leur capitalisation boursière, de leur liquidité et

de leur appartenance sectorielle.

Fonds commun de placement : désigne 

une copropriété de valeurs mobilières confiées

à un gestionnaire qui agit pour le compte 

de porteurs de parts.

Obligation : fraction d’un prêt accordé 

à une société, à une collectivité emprunteuse

ou à l’État.

OPCVM : organismes de placement en valeurs

mobilières qui collectent et placent les capitaux

en valeurs mobilières.

Régime fiscal en vigueur
(sous réserve de modification ultérieure pendant 
la durée du contrat)

IMPOSITION DES PLUS-VALUES

En cas de rachat, partiel ou total, les plus-
values sont soumises, sauf cas particuliers, à
l'impôt sur le revenu (après un abattement
annuel de 4 600 3 pour un célibataire ou 9 200 3
pour un couple, si la durée de l'adhésion excède
huit ans) ou à un prélèvement libératoire, dont le
taux est de :
- 35 % si la durée de l’adhésion est inférieure à

quatre ans,
- 15 % si la durée de l’adhésion est comprise

entre quatre ans et huit ans,
- 7,5 % si la durée de l’adhésion excède huit

ans, après un abattement annuel de 4 600 3
(célibataire) ou 9 200 3 (couple).

PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX

En cas de rachat, partiel ou total, les plus-values
sont soumises aux prélèvements sociaux, à
raison de :
- 0,5 % au titre de la CRDS,
- 8,2 % au titre de la CSG,
- 2 % de prélèvement social,
- 0,3 % de contribution additionnelle.
À noter : en cas de décès de l’assuré, le capital
transmis aux bénéficiaires est exonéré de
prélèvements sociaux.

Lexique

mission de mouvement est une commission

facturée à l'OPCVM à chaque opération sur le

portefeuille. Le prospectus complet détaille ces

commissions. La société de gestion peut en 

bénéficier dans les conditions prévues en partie

statutaire page 32.

L'attention de l'investisseur est appelée sur le fait

que ces autres frais sont susceptibles de varier 

fortement d'une année à l'autre et que les chiffres

présentés ici sont ceux constatés au cours de

l'exercice précédent.

Information sur les transactions au cours de
l’exercice clos au 28.09.2007
Il n’y a pas eu de frais de transaction sur le porte-

feuille actions. Le taux de rotation du portefeuille 

actions a été de 26,67 % de l'actif moyen. Il n’y a eu

aucune transaction entre la société de gestion pour

le compte des OPCVM qu'elle gère et les sociétés

liées au cours de cet exercice.
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Vos points de contact
Pour toute opération ou demande d'information, 
neuf directions régionales vous informent.

SUD-OUEST
33055 BORDEAUX CEDEX

NORD/PAS-DE-CALAIS
59042 LILLE CEDEX

RHÔNES-ALPES - 
BOURGOGNE - AUVERGNE
69531 SAINT CYR AU MONT D’OR CEDEX
Départements 01, 21, 38, 58, 71, 73, 74, 
89 et 97
Départements 03, 07, 15, 26, 42, 43, 63 
et 69

MÉDITERRANÉE
13395 MARSEILLE CEDEX 10

GRAND-EST
54056 NANCY CEDEX

OUEST-ALANTIQUE
44176 NANTES CEDEX 4

PARIS-SEINE
75745 PARIS CEDEX 15

ILE-DE-FRANCE/CENTRE
75975 PARIS CEDEX 20

NORMANDIE/PICARDIE
76138 MONT SAINT AIGNAN CEDEX

Votre région Téléphone

05 56 11 56 11

03 20 12 35 35

04 72 42 16 16

04 72 42 17 71

04 96 20 70 00

03 83 95 39 94

02 40 38 15 15

01 55 76 15 05

01 40 31 38 88

02 35 07 29 44

Contactez-nous de 8 h 30 à 19 h du lundi au vendredi 
et de 8 h 30 à 13 h le samedi.

Contrat d’assurance collective à adhésion facultative souscrit auprès de la société d’assurances familiales des salariés et artisans VIE
SAF BTP VIE Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, régie par le code des assurances

Capital : 30 500 000 3 - RCS Paris B 332.060.854 - APE 660A - 7 rue du Regard - PARIS.
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www.probtp.com
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